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En ce moment, nous sommes dans une période où tous et chacun doit prendre soin et 

protéger l’environnement. Le corridor vert Châteauguay-Léry est très important pour la 

protection de l’environnement, autant pour la faune, la flore et le bien-être des habitants 

de la région. Le projet de règlement 215 va à l’encontre de la protection de 

l’environnement. 

Le corridor vert Châteauguay-Léry est un merveilleux milieu naturel riche d’une belle 

biodiversité qui doit absolument être protéger et sauvegarder intégralement. La 

destruction d’une partie de ce territoire, pour du développement immobilier, aurait un 

impact majeur sur tout le reste du corridor vert. L’écosystème du milieu en serait 

complètement bouleversé. Ce bouleversement affecterait la biodiversité de la faune et 

de la flore de la région complète. 

De plus, les zones marécageuses agissent comme des éponges, des tampons lors de 

la crue des eaux pour éviter des inondations importantes. En détruisant, une simple 

petite partie, encore une fois pour du développement immobilier, la zone tampon ne 

serait plus aussi efficace pour éviter les inondations. Les risques de catastrophe, 

comme on a vu dans d’autres régions dans les dernières années, augmentent pour les 

résidences se trouvent en bordure du lac Saint-Louis, de la rivière Châteauguay et du 

ruisseau Saint-Jean. 

Il faut donc à tout prix sauvegarder intégralement tout le corridor vert Châteauguay-Léry 

et ne pas adopter le projet de règlement 215. 
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